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Les entrepreneurs des territoires demandent l’émission de bons 

d’échange pour l’usage de techniques d'agriculture de 

précision 

 

La nouvelle proposition de Politique Agricole Commune Post-2020 confère davantage de 

responsabilités aux États membres pour la concrétisation des nouveaux objectifs de l'agriculture 

verte. Les États membres devraient concevoir leurs futurs plans stratégiques nationaux de manière à 

ce que les agriculteurs et les sylviculteurs de l'UE puissent, quelle que soit la taille de leurs 

exploitations, accéder aux technologies de précision à faible émission en carbone apportées par 

les entrepreneurs de travaux agricoles, ruraux et forestiers. 

 

Conformément à ces objectifs, la CEETTAR propose de mettre en place dans le cadre de la PAC une 

incitation innovante sous la forme de bons d’échange. Ces bons seraient alloués aux agriculteurs et 

aux propriétaires forestiers et libérés par les entrepreneurs ayant fait usage de techniques 

d'agriculture de précision. 

 

Les 1er et 2 juillet 2019 s’est tenue l’Assemblée générale de la CEETTAR, accueillie à Bordeaux par son 

Membre français, la FNEDT. Pour les membres de la CEETTAR, seule une Europe forte peut répondre 

aux défis mondiaux. La capacité future de l'humanité à se nourrir elle-même est menacée par 

l'intensification des pressions sur les ressources naturelles, la situation démographique et les 

retombées du changement climatique. Des transformations majeures dans les systèmes agricoles, 

les économies rurales et le travail forestier seront nécessaires si nous voulons relever les multiples défis 

auxquels nous sommes confrontés et exploiter pleinement le potentiel de l'agriculture et de la forêt 

pour assurer un avenir sûr et sain à tous les Européens. 

 

Les entrepreneurs ont déjà investi et investiront davantage dans la technologie numérique, 

l'innovation, les compétences et l'économie circulaire. La CEETTAR estime que la future politique 

agricole commune de l'UE ainsi que les autres projets d'aides financières européennes devraient 

reconnaître le rôle des entrepreneurs des territoires dans l'utilisation et la mise en œuvre des 

technologies de pointe pour l'ensemble des activités agricoles, rurales et forestières. 

 

Les relations économiques entre les agriculteurs et les propriétaires forestiers d’une part et les 

entrepreneurs d’autre part sont régies par des principes similaires à ceux qui sous-tendent le système 

de l'économie solidaire. En utilisant l'équipement et la main-d'œuvre qualifiée fournis par les 

entrepreneurs, tous les types d'exploitations agricoles et forestières bénéficient de la même qualité 

technologique en fonction de leur taille respective. Cela permet aux exploitations agricoles et 

forestières gérées par une main-d'œuvre vieillissante et aux petites exploitations de concurrencer les 

grandes exploitations équipées des installations plus modernes. 

 

 « Pour la CEETTAR, ces futurs objectifs de la PAC ouvrent un éventail d’opportunités afin 

d’encourager l'utilisation des technologies innovantes pour toutes les activités agricoles, rurales et 

forestières. Les États membres devraient élaborer leurs plans stratégiques nationaux en vue d’allouer 

aux agriculteurs des bons d’échange qui seraient libérés par les entrepreneurs ayant fait usage de 

techniques d’agriculture de précision. Le montant du bon serait calculé selon un pourcentage 

représentant la partie « agriculture de précision» du coût total du service presté, a déclaré Klaus 

Pentzlin, le Président réélu de la CEETTAR. 

 


